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 n° 169 228 du 7 juin 2016 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS, 

 

Vu la requête introduite le 23 septembre 2015 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, 

prise le 29 juillet 2015, et d’un ordre de quitter le territoire, délivré le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 30 septembre 2015 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 avril 2016 convoquant les parties à l’audience du 10 mai 2016. 

 

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. BENKHELIFA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me M. DERENNE loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 9 octobre 2011. 

 

Le 11 octobre 2011, il a introduit une demande d’asile, laquelle a été rejetée le 26 juillet 2012 par une 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

Le 13 août 2012, un ordre de quitter le territoire-demandeur d’asile (annexe 13quinquies) lui a été 

délivré. 

1.2. Le 17 juillet 2014, il a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la 

Loi. 
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Le 29 juillet 2015, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité d’une demande 

d’autorisation de séjour. Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

 « MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle 

 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, le requérant invoque son long séjour et son 

ancrage local, appuyé par des attestations de connaissances et des documents concernant son 

projet professionnel. Or, la longueur du séjour et l'intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles car ces éléments n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs 

temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour requise (C.E., 24 octobre 2001, 

n°100.223 ; C.C.E., 22 février 2010, n°39.028).  

 

L'intéressé invoque l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme concernant le 

respect des relations privées, familiales et professionnelles. Néanmoins, ces éléments ne sauraient 

être assimilés à des circonstances exceptionnelles, étant donné que l'obligation de retourner dans le 

pays d'où l'on vient n'est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni 

disproportionnée par rapport au droit à une vie familiale et privée. Cette obligation n'emporte pas 

une rupture des relations familiales et privées, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, 

ce qui en soi, n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Civ. Bruxelles (réf.), 18 juin 

2001, n620û1/536/C du rôle des Référés ; CE., 02 juillet 2004, ntt133.485).  

Notons qu'il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers que « L'accomplissement des 

formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays 

où ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y 

accomplir les formalités requises, au besoin en effectuent entre-temps de courts séjour en Belgique. 

Il en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la 

Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l'étranger ou 

que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est impose à l'étranger 

qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la 

décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé su séjour de plus de trois mois. » 

(C.C.E., 24 août 2007, n°1.363).  

Il invoque également dans ce cadre le principe de proportionnalité. Or, notons qu'il a déjà été jugé 

par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu'« en imposant aux étrangers, dont le séjour est 

devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du 

poste diplomatique compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le 

législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur 

situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette obligation 

serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pouvait constituer dans la vie privée et 

familiale du requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. Par 

ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les 

conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire è un séjour, elles ne sauraient être 

jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé ses 

relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer le précarité qui en 

découlait. » (COE, arrêt n° 36.958 du 13.01,2010). Or, rappelons que l'intéressé est arrivé en 

Belgique le 09.10.2011 et qu'il a introduit une demande d'asile en date du 11.10.2011, demande 

clôturée négativement le 26,07.2012. Un ordre de quitter le territoire (annexe I3quinquies) a été 

notifié au requérant le 16.08.2012. Depuis lors, il séjourne illégalement sur le territoire. Dès lors, ces 

éléments ne sauraient constituer des circonstances exceptionnelles empêchant ou rendant difficile 

tout retour temporaire au pays d'origine pour y lever les autorisations requises.  

 

Enfin, concernant sa volonté de travailler et son projet professionnel, l'intéressé apporte des 

documents de la commune de Saint-Josse-ten-Noode concernant son recrutement en tant 

qu'éducateur de rue et indique qu’une demande d'autorisation de travail a été introduite. Toutefois, 

notons que la conclusion d'un contrat de travail et/ou l'exercice d'une activité professionnelle ne sont 

pas des éléments révélateurs d'une impossibilité ou d’une difficulté quelconque de retourner dans le 

pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de 

séjour, et ne peuvent dès lors constituer des circonstances exceptionnelles. En outre, le fait d'avoir 

obtenu une promesse d'embauche n'ouvre pas ipso facto un droit au séjour à l'intéressé.  

Rappelons que seule l'obtention d'un permis de travail B (permis qui peut être obtenu suite à une 

demande motivée de l'employeur potentiel, justifiant de la nécessité d'embaucher une personne non 

admise a priori au séjour plutôt qu'une personne déjà admise au séjour en Belgique) pourrait 
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éventuellement ouvrir le cas échéant un droit au séjour. Dès lors, cet élément ne peut constituer une 

circonstance exceptionnelle. » 

 

Le même jour, la partie défenderesse lui a délivré un ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui 

constitue le deuxième acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

 L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) sujvant(s) de la loi du 

 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers   

 et sur la base des faits suivants :  

En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le 

Royaume sans . être porteur des documents requis par l'article 2 :  

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable ni d'un visa valable.  

 

 En application de l'article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire   

 est diminué à 0 jour car :  

4°  le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente 

décision d'éloignement :  

L'intéressé n'a pas obtempéré à l'ordre de quitter le territoire (Annexe 13quinquies) qui lui a été 

notifié le 16.08.2012. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 9bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, et de « la violation des principes généraux de bonne administration, le principe de 

légitime confiance, le principe de sécurité juridique, le principe de bonne foi, le principe du délai 

raisonnable ». 

 

Dans une première branche (« violation de la notion de recevabilité »), elle énonce divers rappels de 

droit et de jurisprudence, et reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir déclaré sa demande 

irrecevable « alors qu’il n’y a pas de poste diplomatique ou consulaire belge dans [son] pays d’origine 

[…], à savoir la Guinée », le poste diplomatique belge ayant été fermé début 2014 en raison de 

l’épidémie de fièvre hémorragique causée par le virus Ebola. Elle estime que cette absence de poste 

diplomatique ne pouvait pas être ignorée par la partie défenderesse, et constitue une circonstance 

exceptionnelle justifiant la recevabilité de la demande.  

 

Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche (« Violation de l’obligation de motivation »), elle fait 

en substance grief à la partie défenderesse de ne pas motiver « in concreto où et comment [elle] peut 

introduire sa demande », dès lors qu’elle n’indique « ni le poste diplomatique qui serait selon elle 

compétent, ni comment s’y rendre ».  

 

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen « de la violation de l’article 8 CEDH ». 

 

Rappelant la jurisprudence relative à l’article 8 de la CEDH, elle estime en substance que dans la 

mesure où la partie défenderesse « omet de mentionner qu’il n’y a pas de poste diplomatique 

compétent en Guinée », l’« impossibilité de faire valoir ses attaches et sa vie privée depuis son pays 

d’origine doit [lui] permettre […] de les invoquer depuis la Belgique ». Elle conclut qu’une appréciation 

contraire « reviendrait à lui interdire purement et simplement d’invoquer l’article 8 CEDH », dès lors 

qu’aucune autre procédure n’est prévue par la loi pour faire valoir des éléments de vie privée et 

familiale. 

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence administrative constante, l’exposé 

d’un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit violée, mais également la 

manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué. 

En l’occurrence, le Conseil observe que la partie requérante n’explique pas en quoi les actes attaqués 

seraient constitutifs d’une violation des principes généraux de bonne administration, du principe de 
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légitime confiance, du principe de sécurité juridique, du principe de bonne foi ainsi que du principe du 

délai raisonnable, invoqués dans son premier moyen. 

 

Il en résulte que le premier moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces principes. 

 

3.2.1. Pour le surplus du premier moyen pris, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande 

d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

l’appréciation des «circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une 

étape déterminante de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la 

recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de 

résidence de l’étranger, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le 

séjour est demandé. Lesdites circonstances exceptionnelles sont des circonstances qui rendent 

impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y 

accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour. Le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque 

cas d’espèce. Si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins 

tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement. 

 

Le Conseil précise encore que l’obligation de motivation formelle n’implique nullement la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, mais n’implique que l’obligation de 

l’informer des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, 

fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de la demande. 

 

3.2.2. En l’occurrence, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a 

répondu aux différents éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie 

requérante (long séjour, ancrage local, article 8 de la CEDH, projet professionnel et volonté de 

travailler), pour justifier la recevabilité de sa demande, et a suffisamment et adéquatement exposé les 

motifs pour lesquels elle estimait, pour chacun d’eux, que les éléments invoqués ne constituaient pas 

une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire une 

circonstance rendant particulièrement difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever 

l’autorisation de séjour par la voie normale.  

 

Le Conseil relève que la partie requérante ne conteste pas la réponse fournie quant à ce dans l’acte 

attaqué, autrement qu’en faisant état, dans sa requête, d’arguments nouveaux (absence de poste 

diplomatique ou consulaire en Guinée) qu’elle n’avait pas communiqués à la partie défenderesse avant 

qu’elle ne prenne la première décision attaquée. Il ne peut dès lors pas être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas y avoir répondu dans la motivation de sa décision. Le Conseil rappelle que la 

légalité d’une décision s’apprécie en fonction des éléments dont disposait l’autorité au moment où elle a 

statué, et non en fonction d’éléments qui sont postérieurs à sa décision et qu’elle ne pouvait forcément 

qu’ignorer. 

 

Quant à l’affirmation selon laquelle cette absence de poste diplomatique « ne pouvait pas être ignorée 

par la partie adverse », le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur se prévalant d’un obstacle ou 

d’un empêchement propre à sa situation - en l’occurrence, l’absence en Guinée d’un poste diplomatique 

auprès duquel introduire sa demande de séjour - d’informer l’administration compétente que cet élément 

constitue dans son chef une circonstance exceptionnelle justifiant l’introduction de sa demande de 

séjour en Belgique, et non à la partie défenderesse de le supputer de manière purement hypothétique.  

 

Dans la même logique, les obligations de motivation pesant sur la partie défenderesse ne l’obligeraient 

le cas échéant à indiquer dans sa décision « le poste diplomatique qui serait selon elle compétent » et 

« comment s’y rendre », que dans la mesure où la partie requérante ferait état, dans sa demande 

d’autorisation de séjour, d’éléments concrets tenant à l’impossibilité ou à la difficulté particulière, pour 

elle, d’introduire cette demande auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour son 

pays d’origine, quod non en l’espèce. 

 

3.2.3. Le premier acte attaqué procède dès lors d’une application correcte de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, et satisfait par ailleurs aux exigences de motivation visées au moyen, car requérir 

davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de 

sa décision, ce qui excède son obligation de motivation.  

3.3.1. Sur le deuxième moyen pris, l’article 8 de la CEDH dispose comme suit :  
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« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. » 

 

Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T. / Finlande, § 150).  

 

La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas 

procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la 

Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour 

permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). 

 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance 

des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH 

(cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

S’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis, la Cour EDH admet qu’il y a ingérence et il 

convient de prendre en considération le deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Le droit au 

respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. Il peut en effet 

être circonscrit par les Etats dans les limites énoncées au paragraphe précité. Ainsi, l’ingérence de 

l’autorité publique est admise pour autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle soit inspirée par un ou 

plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH et qu’elle soit 

nécessaire dans une société démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière perspective, il 

incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la 

gravité de l'atteinte. 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans les deux hypothèses susmentionnées, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou 

de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, 

pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 

2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39).  

En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre 

public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux 
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(Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 

1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-

Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Néanmoins, compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des 

autres dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la Loi (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient 

à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que 

possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

3.3.2. En l’espèce, la partie requérante reste en défaut d’établir de manière suffisamment précise 

l’existence de la vie privée qu’elle invoque, se bornant à souligner qu’elle a des attaches et une vie 

privée sur le territoire, et que la notion de vie privée est protégée par l’article 8 de la CEDH, sans autres 

développements. Il ne peut donc être considéré que la partie requérante apporte en l’espèce la preuve 

suffisante d’une vie privée effective, consistante et significative devant être protégée au regard de 

l’article 8 de la CEDH.  

 

Par ailleurs, en imposant à un étranger non ressortissant de l'Union européenne de retourner dans son 

pays d'origine pour demander l'autorisation requise, l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne porte 

pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée et familiale de cet étranger et ne 

constitue pas davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour des motifs d'intérêt général retenus 

par l'article 8 de la CEDH. En effet, cette ingérence est prévue par la loi et ne peut entraîner qu'un 

éloignement temporaire qui n'implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d'obtenir 

l'autorisation requise. 

 

Dès lors, le Conseil considère que la réalité de la vie privée de la partie requérante en Belgique n’étant 

pas établie, l’argument pris de la violation de l’article 8 de la CEDH n’est pas fondé. 

 

Au demeurant, le Conseil relève, à la lecture de la première décision attaquée, que la partie 

défenderesse a pris en considération les éléments de vie privée, invoqués par la partie requérante à 

l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, et considéré que « l’obligation de retourner dans le pays 

d’où l’on vient n’est, en son principe, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par 

rapport au droit à la vie familiale et privée. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations 

familiales et privées, mais seulement un éventuel éloignement temporaire ». Il en résulte que la partie 

défenderesse a permis à la partie requérante d’invoquer des éléments de vie privée depuis la Belgique, 

et y a répondu, de telle sorte que la critique soulevée quant à ce manque en fait. 

 

3.4. Les moyens pris ne sont pas fondés. 

 

3.5. S’agissant de la deuxième décision attaquée, il s’impose de constater que cet ordre de quitter le 

territoire ne fait l’objet en lui-même d’aucune critique spécifique par la partie requérante, et qu’en tout 

état de cause, compte tenu de ce qui précède, il est motivé à suffisance en fait et en droit par la 

constatation que l’intéressé demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

5. Dépens  
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Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1
er

 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept juin deux mille seize par : 

 

 

M. P. VANDERCAM, président,  

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA  P. VANDERCAM 

 

 

 


